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  Lundi 2 mars 2009: "Comment lutter contre la corruption, le rôle
   de l'OCDE" avec Patrick Moulette (chef de la division anti-corruption à la Direction des affaires financières et des entreprises) et  Odile Sallard (directrice de la Direction de la gouvernance publique)
Lutter contre la corruption est une quête vieille comme le monde. Pourtant, si la course est permanente entre la recherche d’une meilleure équité et l’imagination des corrupteurs comme des corrompus, ce n’est pas une raison pour laisser s’opacifier des pratiques réprouvées par la morale… mais aussi par les économistes qui y voient des biais à la concurrence, des freins à la bonne gouvernance et aux saines gestions des Etats. Un frein, aussi, à une croissance durable et à l’emploi. Pour faire le point alors que se multiplient les appels à une « moralisation du capitalisme », interviendront deux experts de l’OCDE qui connaissent les deux versants de la lutte contre la corruption: son aspect prévention et son aspect sanction. Pour l’aspect prévention, Odile Sallard, à la tête de la direction de la gouvernance publique et du développement territorial nous en fera découvrir les limites mais aussi l’efficacité.

Odile Sallard, vient de la direction de la prévision du ministère français des Finances. Elle connaît bien les arcanes de l’OCDE pour y avoir occupé divers postes de haut niveau, au département des affaires économiques pour les études nationales, à la direction de l’Education, de l’emploi, du travail et des affaires sociales, avant de rejoindre, en 2002, son poste actuel. A ses côtés, Christian Vergez, chef de la division sur l’innovation et l’intégrité interviendra los des questions-réponses.

Patrick Moulette est chef de la « division anti-corruption de la direction des affaires financières et des entreprises » de l’OCDE. Il a, lui aussi, commencé sa carrière au ministère des l’économie et des finances, mais cette fois au Trésor, au service des affaires monétaires et financières, avant d’élargir son champ d’action à l’international. Ce qui l’a amené, entre autre, à s’intéresser aux G7, au commerce international et à la lutte contre le blanchiment des capitaux. Entré au GAFI, l’organisme chargé de la protection du système financier mondial contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, un organisme dont il est devenu secrétaire exécutif en 1995, il pilote désormais, à l’OCDE, les procédures d’évaluation de la mise en œuvre de la « Convention contre la corruption d’agents publics dans les transactions commerciales internationales ». Adoptée en novembre 1997 et ratifiée par 37 pays, cette Convention, méconnue du grand public est souvent violée,  mais c’est un instrument juridiquement contraignant qui peut aboutir à de très lourdes sanctions 

(Résumé de la présentation par Françoise Crouïgneau,  présidente de l’Ajef)
 

